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Erwägungen

E. 2
Annule les décisions de l’intimée des 16 mars et 22 mai 2015.

E. 3
Prend acte de l’affiliation, à compter de 2012, du recourant auprès de l’appelée en cause et
de la résiliation, fin 2011, de son affiliation auprès de l’intimée.

E. 4
Condamne l’intimé à verser au recourant la somme de CHF 2'000.- à titre de participation à
ses frais et dépens.

E. 5
Dit que la procédure est gratuite.

La greffière

Marie-Catherine SÉCHAUD

La Présidente

Karine STECK

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office fédéral de la
santé publique par le greffe le
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